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CONCOURS PUBLICS 

• Région Île-de-France = 50%  

• Ville de Paris = 30%  

• Sept Départements Francilien = 20%  

• CRCI et EPCI  

 

STATUT ET ORGANISATION 

ÎLE-DE-FRANCE MOBILITÉS,  

UN SYNDICAT MIXTE DE COLLECTIVITÉS 

État 

• Objectifs généraux de politique publique 

• Transpose les règlements européens  

AO 

• Tarifs, pilotage et développement des 
réseaux, financements 

•  Applique les lois françaises 

Opérateurs 

• Fonctionnement opérationnel des réseaux 

•  Contractualise avec l’AO – IDFM 

UNION EUROPÉENNE 



LA ZONE DENSE  
ILE-DE-FRANCE 



ÎLE-DE-FRANCE : 

UNE MÉGAPOLE DE TAILLE 

EXCEPTIONNELLE 

• 12 millions d’habitants 

• Densité urbaine 

• 30% du PIB français 

• 1er bassin d’emploi européen 

• 1ère région touristique mondiale 

• JO 2024  

 

 

Pôles d’emploi 



ÎLE-DE-FRANCE : 

UNE ZONE DENSE EXCEPTIONNELLE 

• 3,2 millions de voyageurs (+3%/an) 

• 6000 trains 

• Un départ chaque seconde 

• 2ème Mass Transit ferré (après Tokyo) 

• Les 2 plus grandes gares d’Europe 

• La vitrine du mass transit by sncf 

 









OUVERTURE À LA 
CONCURRENCE 





ZOOM SUR LE CONTRAT  
SNCF - IDFM 









Toutes les causes sont prises en compte: l’infrastructure comme les suicides ou les malaises 



 

 

UNE RÉPARTITION DES B/M BASÉE SUR LE 
RESSENTI CLIENT 

* 

* 
* 



Un partage des recettes à 50/50 autour de 
l’objectif fixé 

 

 







EN SYNTHESE : LES GRANDS PRINCIPES DU CONTRAT 
SNCF / STIF 

• Un engagement de la SNCF sur la production d’un service de référence, en volume 

et en qualité, en maitrisant les charges 

• Une rémunération de IDFM composée des recettes directes et d’une contribution 

forfaitaire 

• La SNCF assume le risque industriel (Volume de production et niveau de coût, 

réalisé des investissements), IDFM le risque tarifaire (prix de vente des titres de 

transport) et décide de l’offre. 

• Des hypothèses d’évolution de recettes directes et un dispositif de partage des 

risques commerciaux (bande passante) 

• Une incitation à la performance avec un système de bonus-malus avec un poids 

grandissant 

• Une transparence dans l’évaluation des résultats / capacités de IDFM à conduire des 

audits 





  
DES QUESTIONS ? 

QUESTIONS 


